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(54) Luminaire d'intérieur/industriel

(57) Le luminaire comprend une toiture (20) et une
vasque transparente (30), et une platine (10) supportant
des élément fonctionnels internes (15, 45, 25) du lumi-
naire. La toiture et la vasque possèdent chacune des
bords en correspondance permettant un assemblage
par le bord avec un joint (5).

La platine (10) est maintenue en place par serrage
entre la toiture et la vasque. Les parois latérales de la
toiture possèdent une partie inclinée (3) et la bordure de
la platine est pourvue d'une partie pliée et inclinée (2)
qui est appuyée contre la partie inclinée correspon-
dante de la toiture.
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Description

[0001] La présente invention concerne un luminaire
comprenant entre autres un corps et une platine, le
corps comportant au moins une première demi coquille
appelée "toiture", munie de moyens de fixation à un
support, et une deuxième demi coquille transparente
appelée "vasque", chacune des demi coquilles possé-
dant des bords en correspondance permettant l'assem-
blage des demi coquilles l'une à l'autre par leur bords en
position d'utilisation, et la platine supportant des élé-
ment fonctionnels internes du luminaire.
[0002] Un luminaire comprenant un corps et une
platine, selon le préambule ci-dessus, est connu du
document EP 0 179 453. Selon ce document, le lumi-
naire est constitué de deux demi coquilles en forme
d'auge, et un rail à section en L supporte les éléments
d'installation, ainsi qu'un réflecteur. Le rail est fixé à la
partie supérieure de la toiture.
[0003] Un objet de l'invention est d'alléger le lumi-
naire.
[0004] A cet effet, la platine est maintenue en place
par serrage entre la toiture et la vasque.
[0005] L'idée de base est donc d'améliorer la rigi-
dité par le maintien réciproque de la platine par le corps
et vice versa, ce qui permet d'utiliser des demi coquilles
plus minces et d'économiser de la matière.
[0006] Avantageusement, la platine est pourvue
d'une bordure dont la forme correspond à celle du bord
de la toiture et du bord de la vasque de façon à être bien
maintenue entre ces deux bords.
[0007] Dans une forme particulière de réalisation
d'un luminaire de forme allongée, les deux parois latéra-
les longitudinales de la toiture possèdent chacune une
partie inclinée par rapport à la direction d'amenée de la
platine lors de sa mise en place, la bordure de la platine
est pourvue d'une partie inclinée en correspondance
avec la partie inclinée de la toiture, et la partie inclinée
de la platine est appuyée contre la partie inclinée cor-
respondante de la toiture, lorsque la platine est assem-
blée entre la toiture et la vasque.
[0008] En plus de l'amélioration de rigidité que cette
disposition procure, elle permet un meilleur contact
thermique entre la platine, qui supporte des éléments
dégageant de la chaleur, et le corps qui évacue cette
chaleur.
[0009] Des dispositions particulières de réalisation
apparaissent dans les revendications dépendantes 4 à
6.
[0010] Ces aspects de l'invention ainsi que d'autres
aspects plus détaillés apparaîtront plus clairement
grâce à la description suivante d'un mode de réalisation
constituant un exemple non limitatif.

La figure 1 est une vue en coupe transversale d'un
luminaire selon l'invention.

[0011] Le luminaire de la figure 1 comprend un

corps qui comporte au moins une première demi
coquille 20 appelée "toiture". Elle est munie de moyens
de fixation 35 quelconques, connus en soi, à un support
non représenté qui peut être un mur, un plafond, etc.

[0012] Une deuxième demi coquille transparente
30 appelée "vasque" est assemblée avec la toiture en
position d'utilisation, comme représenté ici sous la toi-
ture 20.
[0013] Chacune des demi coquilles possède des
bords en correspondance permettant l'assemblage des
demi coquilles l'une à l'autre par leur bords, avec inser-
tion d'un joint élastique 5 dans le cas de luminaires
étanches. Des verrous 7 sont placés à intervalles régu-
liers pour assurer l'accrochage de la vasque sur la toi-
ture.
[0014] Le luminaire illustré ici en exemple est de
forme allongée, muni de tubes fluorescents. La coupe
de la figure est une coupe transversale.
[0015] Une platine 10 supporte des élément fonc-
tionnels internes du luminaire : entre autres un bloc
électrique 15, des douilles 45 pour le montage des
tubes fluorescents 25.
[0016] La platine 10 est pourvue, au moins de cha-
que côté sur sa longueur, d'une bordure 2 dont la forme
correspond à celle du bord de la toiture 20 et du bord de
la vasque 30 de façon à être bien maintenue entre ces
deux bords.
[0017] Plus précisément, les deux parois latérales
longitudinales de la toiture 20 comprennent chacune au
moins une partie 3 inclinée par rapport à la direction
d'amenée de la platine lors de sa mise en place c'est-à-
dire, sur la figure, inclinée par rapport à la verticale.
[0018] La platine 10 est pourvue d'une partie pliée
et inclinée 2 en correspondance avec la partie inclinée
3 de la toiture, et la partie pliée et inclinée 2 est appuyée
contre la partie inclinée correspondante 3 de la toiture,
lorsque la platine est, comme ici, assemblée avec la toi-
ture. La partie pliée pourrait aussi être une partie rap-
portée.
[0019] La vasque 30 comporte des reliefs 1 saillant
vers l'intérieur de façon à pousser la partie 2 de la pla-
tine 10 vers la toiture 20.
[0020] Ainsi donc, la platine est maintenue en place
par serrage entre la toiture et la vasque.
[0021] Les parois inclinées 3 de la toiture compor-
tent des butées 4 pour limiter l'introduction de la partie
2 de la platine dans la toiture.
[0022] Les butées 4 comportent une partie 6 en
forme de crochet pour accrocher le bord supérieur de la
partie inclinée 2 de la platine afin d'empêcher la flexion
de ce bord 2 vers l'intérieur, ou réciproquement empê-
cher la flexion du bord 3 vers l'extérieur.
[0023] Il doit être clair que le verbe "comprendre"
n'exclut pas la présence d'autres étapes ou éléments
que ceux listés dans une revendication.
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Revendications

1. Luminaire comprenant entre autres un corps et une
platine (10), le corps comportant au moins une pre-
mière demi coquille (20) appelée "toiture", munie
de moyens de fixation à un support, et une
deuxième demi coquille (30) transparente appelée
"vasque", chacune des demi coquilles possédant
des bords en correspondance permettant l'assem-
blage des demi coquilles l'une à l'autre par leur
bords en position d'utilisation, et la platine suppor-
tant des éléments fonctionnels internes (15) du
luminaire, caractérisé en ce que la platine est
maintenue en place par serrage entre la toiture et la
vasque.

2. Luminaire selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la platine est pourvue d'une bordure (2)
dont la forme correspond à celle du bord de la toi-
ture et du bord de la vasque de façon à être bien
maintenue entre ces deux bords.

3. Luminaire de forme allongée, selon la revendication
1, caractérisé en ce que les deux parois latérales
longitudinales de la toiture possèdent chacune une
partie (3) inclinée par rapport à la direction d'ame-
née de la platine lors de sa mise en place, la bor-
dure de la platine est pourvue d'une partie inclinée
(2) en correspondance avec la partie inclinée de la
toiture, et la partie inclinée de la platine est
appuyée contre la partie inclinée correspondante
de la toiture, lorsque la platine est assemblée entre
la toiture et la vasque.

4. Luminaire selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la vasque transparente comporte des reliefs
(1) saillant vers l'intérieur de façon à pousser la pla-
tine vers la toiture lorsque la toiture, la vasque et la
platine sont assemblées.

5. Luminaire selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les parois longitudinales latérales de la toi-
ture comportent des butées (4) pour limiter l'intro-
duction de la platine dans la toiture lorsque la
toiture, la vasque et la platine sont assemblées.

6. Luminaire selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les butées (4) comportent une partie en
forme de crochet (6) pour accrocher le bord de la
partie latérale inclinée (2) de la platine.
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